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LE ACTE DE MME LA PREFETE DE L'ALLIER 

- Arrêté SOIS n ° 22/2020 du 6 octobre 2020 conférant délégation de signature à M. le Directeur Départemental des 
Services d'incendie et de Secours de l'Allier 

L.E ACTE INJOINTS FRFèTE/ FRÉIDENT DLU A9DIS 

- Arrêté n ° 21 DU 24 septembre 2020 nommant le Directeur Départemental Adjoint des Services d'incendie et de 
Secours de l'Allier par intérim 

LES ACTES DE M. LE PRÉSIDENT Du ADI 

- Arrêté SOIS n°863/2020 du 24 septembre 2020 portant délégation de signature 
- Arrêté SOIS n ° 1409/2020 du 20 novembre 2020 portant délégation de signature 
- Arrêté SOIS n ° 1013/20 du 6 octobre 2020 portant composition de la Commission Administrative et 

Technique des Services d'incendie et de Secours 
- Arrêté SOIS n ° 1281/2020 du 20 odobre 2020 portant composition du Conseil d'Administration du SOIS 03 
- Arrêté SOIS n ° 1403/2020 du 10 novembre 2020 portant composition de la Commission Administrative 

Paritaire des Sapeurs-Pompiers professionnels non officiers du SOIS de l'Allier 
- Arrêté SOIS n ° 1404/2020 du 10 novembre 2020 portant composition du Comité Hygiène et Sécurité et 

Conditions de Travail du SOIS de l'Allier 
- Arrêté SOIS n ° 1405/2020 du 10 novembre 2020 portant composition du Comité Technique des Sapeurs 

Pompiers professionnels et des Personnels Administratifs et Techniques du SOIS de l'Allier 
- Arrêté SOIS n ° 1406/2020 du 10 novembre 2020 portant composition du Comité Consultatif Départemental 

des Sapeurs-Pompiers Volontaires 
- Arrêté SOIS n° 655/2020 du 24 juilet 2020 modifiant le règlement intérieur du SOIS de l'Allier 
- Arrêté SOIS n° 556/2020 du fer juillet 2020 portant délégation de signature à un membre du bureau de 

CASDIS durant la période estivale 
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I 
PRÉFET 
DE L'ALLIER 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction Interministérielle des 
Ressources Humaines et des Moyens 

ARRETE 
conférant délégation de signature à M. le Directeur Départemental 

des Services d'incendie et de Secours de l'Allier 

LA PRÉFÈTE DE L'ALLIER, 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article R.1424-22 ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de Madame Marie-Françoise 
LECAILLON, en qualité de Préfète de l'Allier; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2007 nommant Monsieur Patrick GAL TIER, directeur 
départemental adjoint des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1er 
septembre 2007 ; 

Vu l'arrêté conjoint du 07 août 2020 de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et de M. le 
Président du Conseil d'Administration du service d'incendie et de secours de l'Allier, mettant 
à disposition Monsieur Patrick VAILLI, inspecteur à l'inspection générale de la sécurité civile 
à compter du 1° octobre 2020 ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Allier, 
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ARRETE 

Article 1er: Délégation de signature est accordée à Monsieur Patrick GALTIER, Colonel, 
directeur départemental par intérim des services d'incendie et de secours à effet de signer 
dans le cadre de ses attributions et compétences : 

• Les convocations adressées aux membres de la sous-commission départementale 
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements 
recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

• Les convocations aux réunions des groupes de visites ressortissant de la sous 
commission départementale de sécurité ; 

• Les diplômes délivrés à l'issue des stages organisés par le Service Départemental 
d'incendie et de Secours de l'Allier. 

Article 2: En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Patrick GAL TIER, la 
délégation de signature conférée à l'article 1e du présent arrêté sera exercée par le 
Lieutenant-Colonel Rodolphe LEMELTIER, Chef du Groupement Territorial Nord. 

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Allier et le directeur départemental des 
services d'incendie et de secours par intérim sont chargés, chacun en qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l'Allier. 

Moos.e G 02i0b2 Q02O 

La préfète, 

' Marie-Françoise LECAILLON 

Préfecture de l'Allier 
2 rue Michel de l'Hospital 
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex 
Tél. 04 70 48 30 00 - prefecture@allier.gouv.fr 
www.allier.gouv.fr 
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LE 30 SEP. 2020 N"6 

À LA PRÉFECTURE DE L'ALLIER 

ARRETE CONJOINT 

NOMMANT LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL 
DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER PAR INTERIM 

LA PREFETE DE L'ALLIER, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER, 
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi n°83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droit et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°96-142 du 21 février 1996 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions ; 

VU la loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d'incendie et de secours; 

VU la loi n°2004-811 du 13 Août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile; 

VU la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

VU le décret n°90-850 du 25 Septembre 1990 modifié portant dispositions communes à l'ensemble des 
sapeurs-pompiers professionnels; 

VU le décret n°2000-318 du 7 avril 2000 relatif à l'organisation des services d'incendie et de secours; 

VU le décret n2016- 2001 du 30 décembre 2016 relatif aux emplois de direction des services départementaux 
d'incendie et de secours ; 

VU l'arrêté ministériel du 14 Juin 2007 nommant le Lieutenant-Colonel Patrick GALTIER, Directeur Départemental 
Adjoint du SOIS de l'Allier à compter du 1 septembre 2007 ; 



VU l'arrêté du 28 août 2017 de Monsieur le Ministre de l'Intérieur nommant le Colonel Hors classe Patrick 
VAILLI, Directeur Départemental du SOIS de l'Allier à compter du 1er septembre 2017 ; 

VU l'arrêté mettant fin au détachement du Colonel Hors classe Patrick VAILLI, Directeur Départemental du 
Service Départemental du Service Départemental d'incendie de Secours de l'Allier et le plaçant en position de 
mise à disposition en qualité d'inspecteur à l'inspection générale de la sécurité civile à PARIS à compter 1er 
octobre 2020 ; 

CONSIDERANT la mise à disposition comme inspecteur à l'inspection générale de la sécurité civile du Colonel 
Hors classe Patrick VAILLI dans la région parisienne à compter du 1 octobre 2020 ; 

ARRETENT 

DOCUMENT DÉPOSÉ 

LE N°6 3 0 SEP. 2020 

À LA PRÉFECTURE DE L'ALLIER 

Article ter: Suite à la mise à disposition comme inspecteur à l'inspection générale de la sécurité civile du Colonel 
Hors classe Patrick VAILLI dans la région parisienne, le Colonel Patrick GALTIER, directeur départemental adjoint 
des services d'incendie et de secours de l'Allier est chargé d'assumer les fonctions de directeur départemental 
par intérim, afin d'assurer la continuité du service. 

Article 2: Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 A. R, 421-5 du code de la justice administrative, 
le tribunal administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi par voie de recours formé contre le présent arrêté 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

ARTICLE 3: Le directeur départemental par intérim des Services d'incendie et de Secours de l'Allier, est chargé, 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de l'Allier et du SDIS. 

A terce.e 24 p9\2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS, 

Claude RIBOULET 

LA PREFETE DE L'ALLIER 

MRIE-FRANÇOISE LECAILLON 
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SERVICE DÉPARTEMENTAL 

ET DE SEDURS DE L'ALLIER 

N°6 

À LA PRÉFECTURE DE L'ALLIER 

ARRETE S.D.I.S. n8 /2020 
Portant délégation de signature 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER, 

Vu l'article L1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Conseil d'Administration du 
SOIS est présidé par le Président du Conseil Départemental ; 

Vu l'article L1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Président du Conseil 
d'Administration du SOIS peut donner délégation de signature au Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de Secours ; 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu l'arrêté conjoint de Monsieur le Préfet de l'Allier et du Président du Conseil d'administration du SOIS de l'Allier 
en date du 20 janvier 2016, portant organisation du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers de l'Allier; 

Vu l'arrêté ministériel de Monsieur le Ministre de l'Intérieur nommant le Colonel Hors classe Patrick VAILLI, 
directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1e septembre 2017 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 Juin 2007 nommant le Lieutenant-Colonel Patrick GALTIER, directeur départemental 
adjoint des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1e Septembre 2007 ; 

Vu la délibération du 14 décembre 2018 adoptant le nouvel organigramme du SOIS de l'Allier; 

CONSIDERANT la mise à disposition comme inspecteur du Colonel Hors classe Patrick VAILLI à l'inspection 
générale de la sécurité civile à PARIS à compter du 1e octobre 2020. 

A R R E T E 

Article 1 -- Délégation est donnée au Colonel Patrick GALTIER, Directeur Départemental des Services d'incendie 
et de Secours par intérim, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences les décisions 
prévues dans la liste annexée au suivant arrêté (délégation article 1). 

Article 2- En cas d'absence du Colonel Patrick GALTIER, la délégation de signature qui lui est confiée à l'article 
1e du présent arrêté, sera exercée par le Lieutenant-Colonel Rodolphe LEMELTIER, Chef du Groupement 
Territorial NORD. 

se e s gogo. s pg. hg i be • se ni.g e osso . g e 9. , oe age e, p , b • g. 

SERVIE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SELuRS 
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Article 3-Les personnes désignées ci-après ont délégation pour signer les actes et documents recensés dans 
l'annexe précitée ( délégation article Il). 

- Lieutenant-Colonel Eddy PEYRARD, chef du Groupement des Services Supports et Techniques ; 
- Madame Valérie LAMY, Adjointe au chef du Groupement des Services Supports et Techniques; 
- Madame Marie-Noëlle BURTIN, Chef du Groupement Finances et Affaires Générales ; 
- Madame Ludivine CHAMPLONG, Adjointe au Chef du Groupement Finances et Affaires Générales ; 
- Lieutenant-Colonel Jérôme GUINARD, Chef du Groupement des Ressources Humaines; 
- Commandant Fabien GAILLARD, Adjoint au Chef du Groupement des Ressources Humaines ; 
- Médecin-Colonel Jean-Antoine ROSATI, Médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical; 
- Médecin Lieutenant-Colonel Gilles THOMAS, Adjoint au Médecin-Chef de Groupement SSSM ; 
- Commandant Julien CHARBONNIER, Chef du Groupement des Services Opérationnels ; 
- Capitaine Anthony DURANTET, Adjoint au Chef de Groupement des Services Opérationnels ; 
- Lieutenant-Colonel Rodolphe LEMELTIER, Chef du Groupement Territorial Nord; 
- Capitaine Pascal ORTONNE, Adjoint au Chef du Groupement Territorial NORD, Chef de Centre de Secours 
Principal de Moulins ; 

- Commandant Arnaud MANRY, Chef de Groupement Territorial OUEST; 
- Capitaine Pierre STUMPF, Adjoint au Chef de Groupement Territorial OUEST, Chef de Centre de Secours 
Principal de Montluçon ; 

- Commandant Anthony GALBOIS, Chef de Groupement Territorial SUD ; 
- Capitaine Louis-Marie TRIOMPHE, Adjoint au chef du Groupement Territorial SUD, Chef de Centre de Secours 

Principal de Vichy. 

Article 4- Cet arrêté annule et remplace l'arrêté n° 366/2020 du 25 mai 2020. 

Article 5- Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours par intérim, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service Départemental 
d'incendie et de Secours. 

acre.e 21/09)2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS, 

DESTINA TA/RES: 

- M le Directeur départemental du SDIS 
- M. le Diredeur dépattemental adjoint du SDIS 
- Mme la Préfète (service du contrôle de légalité) 
- Mme le Payeur Départemental 
- Les intéressés 
- Les groupements fonctionnels et territoriaux 
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SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER 

ARRETE S.D.1.5. n°)lt0.3 /2020 
Portant délégation de signature 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER, 

Vu l'article L1424-27 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Conseil d'Administration du 
SDIS est présidé par le Président du Conseil Départemental ; 

Vu l'article L1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales disposant que le Président du Conseil 
d'Administration du SOIS peut donner délégation de signature au Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de Secours ; 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu l'arrêté conjoint de Monsieur le Préfet de l'Allier et du Président du Conseil d'administration du SDIS de l'Allier 
en date du 20 janvier 2016, portant organisation du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers de l'Allier; 

Vu l'arrêté ministériel de Monsieur le Ministre de l'Intérieur nommant le Colonel Philippe SANSA, directeur 
départemental des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1er décembre 2020 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 14 Juin 2007 nommant le Lieutenant-Colonel Patrick GALTIER, directeur départemental 
adjoint des services d'incendie et de secours de l'Allier à compter du 1e Septembre 2007 ; 

Vu la délibération du 14 décembre 2018 adoptant le nouvel organigramme du SDIS de tAiier; 
DOCUMENT DÉPOSE 

ARRETE 
LE 

Article 1- Délégation est donnée au Colonel Philippe SANSA, Directeur Départemental des Services d'lncen Ie 
et de Secours, à l'effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences les décisions prévues dans la 
liste annexée au suivant arrêté (délégation article 1). 

. 2 3 NOV, 2020 N°6 

LA PRÉFECTURE DE L'ALLIER 

Article 2- En cas d'absence du Colonel Philippe SANSA, la délégation de signature qui lui est confiée à l'article 
1e du présent arrêté, sera exercée par le Colonel Patrick GAL TIER, Directeur Départemental Adjoint des Services 
d'incendie et de Secours de l'Allier. 

- --=-. .r.torr •- --- - -z·· - 
SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INENDIE ET DE SERS 
5, RUE or LRsE:Nt- CS ID2- 03401 YZEURE LEDE 
T'.473258J00- fz> L317135E29299-E·MA: COTTE1G3.s- SITE IwTwT: tw,8.spis03,rr 



Article 3-Les personnes désignées ci-après ont délégation pour signer les actes et documents recensés dans 
l'annexe précitée {délégation article Il). 

- Lieutenant-Colonel Eddy PEYRARD, chef du Groupement des Services Supports et Techniques ; 
- Madame Valérie LAMY, Adjointe au chef du Groupement des Services Supports et Techniques; 
- Madame Marie-Noëlle BURTIN, Chef du Groupement Finances et Affaires Générales; 
- Madame Ludivine CHAMPLONG, Adjointe au Chef du Groupement Finances et Affaires Générales ; 
- Lieutenant-Colonel Jérôme GUINARD, Chef du Groupement des Ressources Humaines; 
- Commandant Fabien GAILLARD, Adjoint au Chef du Groupement des Ressources Humaines ; 
- Médecin-Colonel Jean-Antoine ROSATI, Médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical; 
- Médecin Lieutenant-Colonel Gilles THOMAS, Adjoint au Médecin-Chef de Groupement SSSM ; 
- Commandant Julien CHARBONNIER, Chef du Groupement des Services Opérationnels ; 
- Capitaine Anthony DURANTET, Adjoint au Chef de Groupement des Services Opérationnels ; 
- Lieutenant-Colonel Rodolphe LEMELTIER, Chef du Groupement Territorial Nord; 
- Capitaine Pascal ORTONNE, Adjoint au Chef du Groupement Territorial NORD, Chef de Centre de Secours 
Principal de Moulins ; 

- (Commandant Arnaud MANRY, Chef de Groupement Territorial OUEST ; 
- Capitaine Pierre STUMPF, Adjoint au Chef de Groupement Territorial OUEST, Chef de Centre de Secours 
Principal de Montluçon ; 

- Commandant Anthony GALBOIS, Chef de Groupement Territorial SUD; 
- Capitaine Louis-Marie TRIOMPHE, Adjoint au chef du Groupement Territorial SUD, Chef de Centre de Secours 

Principal de Vichy. 

Article 4- Cet arrêté annule et remplace l'arrêté n° 863/2020 du 24 septembre 2020 et est applicable au 1er 
décembre 2020. 

Article 5- Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service Départemental d'incendie et de 
Secours. 

DOCUMENT DÉPOSE 

LE 23 N0V. 2020 N °6 

A LA PRÉFECTURE DE L'ALLIER 

DESTINATAIRES: 

- M. le Directeur départemental du SDIS 
- M. le recteur départemental adjoint du SDIS 
- Mme la Pétète (service du contrôle de légalité) 
- Mme le Payeur Départemental 
- Les intéressés 
- les groupements fonctionnels et territoriaux 

Yzeure, le 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

OU SERVICE DEPARTE OIE ET DE SECOURS, 

SERVIE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECDLURS DE L'ALLER 
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SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SEDURS DE L'ALLIER 

ARRET 

DOCU ET DÉPOSÉ 

LE - 9 OCT. 2020 N°6 

E SDIS n° A0/ 3 /20 
À LA PRÉFECTURE DE L'ALLIER .. Portant composition de la Commission Administrative et 

Technique des Services d'incendie et de Secours 

LE PRESIDENT OU CONSEIL D'ADMINISTRATION OU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

Vu le Code général des collectivités territoriales parties législatives et réglementaires ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret n° 2000-318 du 7 avril 2000 relatif à la partie Réglementaire du code général des collectivités 
territoriales ; 

Vu l'arrêté SDIS n° 1259/2017 du 6 novembre 2017 portant composition de la Commission Administrative et 
Technique des Services d'incendie et de Secours de l'Allier; 

Vu l'arrêté SDIS n° 2020-549 du 29 juin 2020 relatif à l'élection des représentants des sapeurs-pompiers et des 
fonctionnaires territoriaux non sapeurs-pompiers professionnels à la Commission Administrative et Technique des 
Services d'incendie et de Secours ; 

Considérant le procès-verbal de la commission de recensement des votes pour les élections des représentants des 
sapeurs-pompiers à la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours en date du 5 
octobre 2020 ; 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours par intérim, Chef du 
Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers par intérim ; 

ARRETE 

Article 1er - L'arrêté SDIS n° 1259/2017 du 6 novembre 2017 portant composition de la Commission Administrative 
et Technique des Services d'incendie et de Secours de l'Allier est abrogé. 

os0$ 89 • s 9 e es e shop e se s ointe h$ e@si hoese g sosie bhi te9pi8 p. tee3938 hies. se ti. e8 
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2 
Article 2-La composition de la Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours est . 
la suivante : g/MET, Président : Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de S ·cours e lier, ou en $POSE 

absence, le Directeur Départemental Adjoint des Services d'incendie et di SecouLde l'Allier. 
LE -90C1. 2070 N"6 

Représentants des Sapeurs-pompiers : 

À LA PRÉFECTURE DE L'ALLIER 

Trtulaires Suppléants 
Nom Centre Nom Centre 

d'appartenance d'appartenance 

Officiers SPP LT Bruno BERTHIER CSP VICHY CNE Marie Laure BALAYE Etat-Major 
L T Philippe CARTOUX CSP MOULINS Cadre de Santé Cédric HAVARD Etat-Major 

ADJ Mikaël PRONCHERY CSP MONTLUCON SGT Alexandre LACOSTE CSP MONTLUCON 
SPPNO SGT Geoffrey PAUPERT CTA/CODIS SGT Cindy COLAS CSP MONTLUCON 

ADJ Aurélien RICHELET (FIS ADJ Laurent NODARI CFIS 

Officiers SPV L T Stéphane LARZA T ETROUSSAT CNE Patrick LAROUBE BOURBON L'A. 
L T Hervé CLOUX LAPRUGNE LTE Sabrina DEPRET NEUILLY LE REAL 

CAP Nadège ARCHIMBAUD LAPRUGNE ADC Jean Yves PARILLAUD CSP MOULINS 
SPVNO ADJT Richard GENOUX BOURBON L'A. CAP Stéphane COMBES CHANTELLE 

CAP Sébastien GABARD TREZELLE SGT Nadèqe LAVERGNE NERIS LES BAINS 
Fonctionnaires 
Territoriaux non M. Florian ROBERT Etat-Major Mme Isabelle AUBARD CSP MONTLUCON 

sapeurs-pompiers Mme Corinne LISEWSKI Etat-Major M. Damien PORTERAT Etat-Major 
professionnels 

Assiste également : Le Médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical ou son représentant. 

Article 3-La Commission Administrative et Technique des Services d'incendie et de Secours peut s'adjoindre des 
conseillers techniques autant que de besoin selon la nature des dossiers. 

Article 4- Conformément à l'article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de 
CLERMONT-FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois 
à compter de sa notification. 

Article 5- M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours par intérim, Chef du Corps 
Départemental de Sapeurs-Pompiers par intérim, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

-..e,,,,Fait à Yzeure, le 06 /ol oo 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 

PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERIC 

AIN SAN Eta aI AD 



SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SEJURS DE L'ALLIER 

Arrêté N° 1281/2020 

Portant composition du Conseil d'Administration 
Du Service Départemental d'incendie et de Secours 
De l'Allier 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, parties législative et règlementaire ; 

VU la délibération n 2020-15 du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours en 
date du 26 juin 2020 relative au renouvellement du CASDIS et fixant notamment la répartition des sièges au sein 
du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier; 

VU la délibération n° 2020 du Conseil Départemental de l'Allier en date du 25 septembre 2017 relative à la 
désignation des représentants du département de l'Allier au Conseil d'Administration du Service Départemental 
d'incendie et de Secours de l'Allier. 

ARRETE 

Article 1e: Le Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier est composé 
de quatorze représentants du département, de trois représentants des communes et trois représentants des 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale ayant la compétence incendie. 

Ces vingt membres siègent, avec voix délibérative, au sein du conseil d'administration. 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un membre titulaire du conseil d'administration issu du conseil 
départemental, celui-ci est remplacé par un suppléant dans l'ordre du tableau figurant à l'article 2. Les autres 
membres titulaires sont remplacés par leur suppléant. 

Article 2 : Sont membres du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier : 

oie9 % if os o s, @te op0 o g bis. e g se ose o • go , g gag hg pie oog eos oie en, e go es os i op hie ese g hi 
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REPRESENTANT DU DEPARTEMENT: 

Membres titulaire 

M. Claude RIBOULET - Président du Conseil Départemental 
M. Frédéric AGUILERA 
M. André BIDAUD 
M. Christian CHITO 
Mme Annie CORNE 
M. Jean Sébastien LALOY 
M. Jean LAURENT 
M. Gabriel MAQUIN 
M. Gérard DERIOT 
M. Jean Jacques ROZIER 
Mme Christiane TOUZEAU 
M. Jacques DE CHABANNES 
M. Jean Paul DUFREGNE 
M. Bernard POZZOLI 

Membres suppléants 

Mme Catherine CORTI 
M. Bernard COULON 
Mme Elisabeth CUISSET 
Mme Isabelle GONINET 
Mme Nicole TABUTIN 
Mme Corinne COUPAS 
Mme Bernadette VERGNE 
M. Alain DENIZOT 
Mme Pascale FOUCAULT 
Mme Valérie GOUBY 
Mme Marie Françoise LACARIN 
M. Alain LOGNON 
M. Pascal PERRIN 

REPRESENTANTS DES COMMUNES 

Membres titulaires 

Mme Dominique LEGRAND 
M. Xavier CADORET 
M. Yves SIMON 

Membres suppléants 

M. Fabrice MARIDET 
M. Pascal VERNISSE 
M. Patrick ROTTENBERG 

REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION INTERCOMMUNALE AYANT LA COMPETENCE 
INCENDIE 

Membres titulaires 

M. Sylvain BRUNO 
M. Pierre LAROCHE 
M. Olivier FILLIAT 

Membres suppléants 

Mme Evelyne VOITELIER 
Mme Mauricette LESPIAUCQ 
M. Didier REGRAIN 

Article 3 : Assistent, en outre, aux réunion du Conseil d'Administration, avec voix consultative: 

- Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours ; 
- Le Médecin-chef du Service de Santé et de Secours Médical. 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECLURS DE L'ALLIER 



Un officier de sapeur-pompier professionnel: 

o Lieutenant de 1ère classe Bruno BERTHIER, Titulaire 
o Capitaine Marie-Laure BAL.AYE, Suppléante 

Un officier de sapeur-pompier volontaire : 

o Lieutenant Stéphane LARZAT, Titulaire 
o Capitaine Patrick LAROUBE, Suppléant 

Un sapeur-pompier professionnel non officier: 

o Adjudant Mikaël PRONCHERY, Titulaire 
o Sergent Alexandre LACOSTE, Suppléant 

Un sapeur-pompier volontaire non officier : 

o Caporale Nadège ARCHIMBAUD, Titulaire 
o Adjudant-chef Jean Yves PARILLAUD, Suppléant 

Un fonctionnaire territorial non sapeur-pompier professionnel : 

o M. Florian ROBERT, Titulaire 
o Mme Isabelle AUBARD, Suppléante 

Article 4 : L'arrêté préfectoral n° 2642/17 en date du 25 octobre 2017 est abrogé. 

Article 5: Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de l'Allier est chargé de l'exécution 
des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

Fait à Yzeure, le 20 octobre 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 
PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS, 

if 
Claude RIBOULET 

ERVICE DÉPARTEMENTAL D'INEENDIE ET DE SEDURS DE L'ALLIER 



SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER 

DO 

ALA p TcrECR"D ''L Portant composition de la Commission Administrative Partao s- tL !lER, -----..._, __, __ ·---·-·- .... -.' des Sapeurs-pompiers professionnels non officiers du SOIS de l'Allier 

ARRETE SOIS n° .Â~ 0.3 /20 

LE 
N"6 

LE PRESIDENT OU CONSEIL O'AOMINISTRATION OU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret n° 89-229 du 17 avril 1989 modifié, relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu le décret n° 2008-693 du 11 juillet 2008 modifiant le décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 fixant la 
répartition des fonctionnaires territoriaux en groupes hiérarchiques en application de l'article 90 de la loi du 26 
janvier 1 984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu l'arrêté SIS n° 1017 /2018 du 27 décembre 2018 portant composition de la Commission Administrative 
Paritaire des sapeurs-pompiers professionnels non officiers du SOIS ; 

Vu l'arrêté SOIS n° 1281 /2020 du 20 octobre 2020 portant composition du Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier; 

Vu la délibération du CASDIS n° 2020-25 en date du 20 octobre 2020 portant désignation des membres du 
CASDIS pour siéger à la Commission Administrative Paritaire des sapeurs-pompiers professionnels non officiers ; 

Sur proposition du Directeur Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier 

ARRETE 

Article 1er L'arrêté DIS n° 1017/2018 du 27 décembre 2018 portant composition de la Commission 
Administrative Paritaire des sapeurs-pompiers professionnels non officiers du SOIS est abrogé. 

Article 2- La composition de la Commission Administrative Paritaire des sapeurs-pompiers professionnels non 
officiers est la suivante : 

sic krieir 'iicioiE Er 6 scuks ---- 
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Représentants de la collectivité : 

Titulaires Suppléants 

M. Claude RIBOULET Mme Dominique LEGRAND 

M. André BIDAUD M. Yves SIMON 

M. Jacques DE CHABANNES M. Jean Paul DUFREGNE 
M. Xavier CADORET M. Bernard POZZOLI 

Représentants du personnel : 

Titulaires Suppléants 

M. François GONNOT M. Jessy JACQUET 
M. François FOURNIER M. Fabien CHERASSE 

Mme Cindy COLAS M. Anthony GIRAUDET 

M. Laurent NODARI M. David BARATIN 

Article 3-- Conformément à l'article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de 
CLERMONT-FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois 
à compter de sa notification. 

Article 4- Mme la Payeuse Départementale, M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, 
Chef du Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Yzeure, e A NOV, 2020 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 

PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
/~EMEN1Jlt;ul DIE ET DE 5EcouRS, ) 

SERVILE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER 



SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER 

ARRETE SDIS n°Â4 O¼ /20 
Portant composition du Comité Hygiène Sécurité 

et Conditions de Travail du SDIS de l'Allier 

LE PRESIDENT OU CONSEIL O'AOMINISTRATION OU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics ; 

Vu le décret n 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine 
professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

Vu l'arrêté SOIS n° 34/2019 en date du 22 janvier 2019 portant composition du Comité Hygiène Sécurité et 
Conditions de Travail du SOIS ; 

Vu l'arrêté SOIS n° 1281 /2020 en date du 20 octobre 2020 portant composition du Conseil d'Administration du 
Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier; 

Vu la délibération du CASOIS n° 2020-25 en date du 20 octobre 2020 portant désignation des membres du 
CASDIS pour siéger au Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de l'Allier 

ARRETE 

Article 1e- L'arrêté SDIS n° 34/2019 en date du 22 janvier 2019 portant composition du Comité Hygiène Sécurité 
et Conditions de Travail du SOIS est abrogé. 

Article 2-La composition du Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail est la suivante : 

arc=oql 
1w. al }° 

.o. ei,TE LN!R 

D 

LE N4°6 

io p9go a9go pi t se e $do • go g ose p. hg go g , 8 p et eog ±gese ope o pgg ou9, pg. pde 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 
s, RUE DE L'ARSENAL· es 1 □□□2 • 034□ l YZEURE CEDEX 
TÉL.. 04 70 :3 5 BO DO "' FAX 04 70 ::3 5 89 99 ~ E~MAIL: CONTACT@SDIS□:3,FR .. SITE INTERNET! www.so1s□:3.FR 



2 

Représentants de la collectivité : 

Titulaires Suppléants 

M. Claude RIBOULET M. Jean Jacques ROZIER 
M. André BIDAUD M. Yves SIMON 

M. Jean Paul DUFREGNE M. Xavier CADORET 

Le Directeur Départemental du SOIS Le Directeur Départemental Adjoint du SOIS 
LCL Rodolphe LEMELTIER LCL Jérôme GUINARD 

Représentants du personnel : 

Titulaires Suppléants 

M. François FOURNIER M. Fabien DEPRET 
M. Mikaël PRONCHERY M. Arnaud THORNER 

M. Cédric GEORGET M. David BARA Tl 

M. Thierry BOUET M. Brice DUMAS 

Mme Claudie ETIEN M. Victorien JOURDY 

Article 3- Conformément à l'article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de 
CLERMONT-FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois 
à compter de sa notification. 

Article 4- Mme la Payeuse Départementale, M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, 
Chef du Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Yzeure, e 10 NOV. 2020 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 
PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Du SERIE DEPARTEMENTAL D'IN ENDOIE ET DE SECOURS, 

l 
Claude RIBOULET 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE EURE DE L'ALLIER 



SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER 

ARRETE SDIS n",O5 /20 

Portant composition du Comité Technique des Sapeurs-pompiers professionnels et 
Des Personnels Administratifs et Techniques du SDIS de l'Allier 

LE PRESIDENT OU CONSEIL O'AOMINISTRATION OU SERVICE DEPARTEMENTAL O'/NCENOIE ET DE SECOURS 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loin° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques paritaires des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu l'arrêté SDIS n° 1018/2018 en date du 27 décembre 2018 portant composition du Comité Technique des 
sapeurs-pompiers professionnels et des personnels administratifs et techniques du SDIS; 

Vu l'arrêté SDIS n° 1281 /2020 en date du 20 octobre 2020 portant composition du conseil d'administration du 
Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier ; 

Vu la délibération du CASDIS n° 2020-25 en date du 20 octobre 2020 portant désignation des membres du 
CAS DIS pour siéger au Comité Technique ; 

Sur proposition du Directeur Départemental du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier 

ARRETE 

Article 1er - L'arrêté SDIS n° 1018/2018 en date du 27 décembre 2018 portant composition du Comité Technique 
des sapeurs-pompiers professionnels et des personnels administratifs et techniques du SDIS est abrogé. 

Article 2-La composition du Comité Technique des Services d'incendie et de Secours est la suivante : 
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Représentants de la collectivité : 

Titulaires Suppléants 

M. Claude RIBOULET M. Yves SIMON 

M. André BIDAUD M. Christian CHITO 

M. Jean Jacques ROZIER M. Olivier FILLIAT 

M. Bernard POZZOLI M. Xavier CADORET 
M. Jean Paul DUFREGNE M. Pascal VERNISSE 

Représentants du personnel : 

Titulaires Suppléants 

M. Flavien LAVIGNON M. Florent CHANUDET 

M. Mikaèl PRONCHERY Mme Audrey JACQUET 

M. Sébastien DUPORT M. Laurent NODARI 

Mme Corinne LISEWSKI M. Sébastien PERIER 

Mme Marie Laure BALAYE M. Anthony DURANTET 

Article 3- Conformément à l'article R. 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de 
CLERMONT-FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 mois 
à compter de sa notification. 

Article 4- Mme la Payeuse Départementale, M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, 
Chef du Corps Départemental de Sapeurs-Pompiers, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Fait à Yzeure, le 1 0 N0V. 2020 

D 

LE 

LA 

· 
13 KG. 2020 ·ni 1 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 
PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERIE DEPARTEMENT D'I DE SECOURS, 

Il 
Claude RIBOULET 

SERVIE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SEDURS DE L'ALLIER 



SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SEC□URS DE L'ALLIER 

ARRETE SDIS N l06/ 2020 
PORTANT COMPOSITION 

DU COMITE CONSULTATIF DEPARTEMENTAL DES SAPEURS-POMPIERS VOLONTAIRES 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales parties législative et réglementaire ; 

VU la loin° 96.369 du 3 mai 1996 modifiée relative aux services d'incendie et de secours; 

VU la loi n° 96.370 du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans les corps de sapeurs 
pompiers; 

VU le décret n° 2013-412 du 17 mai 2013 relatif aux sapeurs-pompiers volontaires; 

VU l'arrêté du 29 mars 2016 portant organisation du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers 
volontaires ; 

VU l'arrêté SOIS 1255/2017 en date du 6 novembre 2017 portant composition du comité consultatif 
départemental des sapeurs-pompiers volontaires ; 

VU la délibération du CASDIS n° 2020-25 en date du 20 octobre 2020 portant désignation des membres du 
CASDIS pour siéger au Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-pompiers Volontaires ; 

SUR proposition du Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, Chef du Corps 
Départemental de Sapeurs-Pompiers de l'Allier ; 
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ARRETE 

Article 1a - L'arrêté SDIS n° 1255/2O17 en date du 6 novembre 2O17 portant composition du Comité 
Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires est abrogé. 

Article 2-Le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires est composé ainsi qu'il suit : 

Représentants de l'administration: 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

+ 5 membres du C.T.P. : 
-M. Claude RIBOULET - M. Yves SIMON 
- M. André BIDAUD - M. Christian CHITO 
- M. Jean Jacques ROZIER - M. Olivier FILLIAT 
-M. Bernard POZZOLI - M. Xavier CADORET 
- M. Jean Paul DUFREGNE - M. Pascal VERNISSE 

• 2 membres du CASDIS : 
- Mme Dominique LEGRAND - M. Sylvain BRUNO 
- M. Alain DENIZOT - Mme Marie-Françoise LACARIN 

Représentants des sapeurs-pompiers : 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

- Médecin Commandant Frédéric BRETILLON, SDIS 
- Capitaine Dominique FRECHET, CS Villefranche d'Allier 
- Lieutenant Sabrina DEPRET, CS Neuilly le Réal 
-Adjudant Bertrand BLONDEAU, CS Bellerive S/A 
- Sergent-Chef Sandrine LACROIX, CSP Moulins 
- Caporal Stéphane COMBES, CS Chantelle 
- Sapeur Pauline HUARD, CSP Moulins 

- Infirmier principal Thierry BARGE, SDIS 
- Capitaine Patrick LAROUBE, CS Bourbon !'Archambault 
- Lieutenant Philippe DELORME, CS Ainay le Château 
-Adjudant Frédéric CHATUT, CS Neuilly le Réal 
- Sergent Paul PARENT, CS Beaulon 
- Sergent Nadège LAVERGNE, CS Néris les Bains 
- Sapeur Sabrina MORGAND, CS Dompierre $/Besbre 

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE BE:DOURS DE L'ALLIER 



Art icle 3-En outre, le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires pourra s'adjoindre 
des conseillers techniques autant que de besoin selon la nature des dossiers. 

Article 4- Conformément à l'article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le Tribunal Administratif de 
CLERMONT-FERRAND peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans un délai de 2 
mois à compter de sa notification. 

Article 5- M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, Chef du Corps Départemental 
des Sapeurs-Pompiers de l'Allier est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

A Yzeure, e 10 NOV, 2070 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER 
PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS, 

Destinataires : 
-Mme la Préfète de l'Allier 
-M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours de l'Allier 
-MM. les représentants de l'Administration et du personnel ci-dessus désignés. 

SERVIE DÉPARTEMENTAL D'INENDIE ET DE SEDURS DE L'ALLIER 



SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER 

DOCUMENT DÉPOSÉ 

lis@j• 
À LA PRÉFECTURE ' 

ARRETE S.D.1.5. +.655../202o 
Modifiant le Règlement Intérieur du SOIS de l'Allier 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article R.1424-22 ; 

Vu l'arrêté n°1317/2008 du 22 décembre 2008 portant création du règlement intérieur du Service 
Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier et du Corps Départemental des Sapeurs-Pompiers ; 

Vu l'avis favorable de la commission administrative et technique des services d'incendie et de secours en date du 03 décembre 
2019; 

Vu l'avis favorable du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires en date du 20 novembre 
2019; 

Vu l'avis favorable du comité technique compétent à l'égard des sapeurs-pompiers professionnels et des personnels 
administratifs, techniques et spécialisés en date du 20 novembre 2019 ; 

Vu la délibération du conseil d'administration du SOIS en date du 13 décembre 2019. 

Considérant qu'en application de !'Article R 1424-22 du code général des collectivités territoriales, il y a lieu de fixer les 
modalités de fonctionnement du Corps départemental ainsi que les obligations de service de l'ensemble des agents du 
SOIS de l'Allier, ceux-ci concourant, quels que soient leur cadre d'emploi et leur statut, à l'exécution de la même mission de 
service public. 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours ; 

ARRETE 

Artide 1 : Le règlement intérieur du service départemental d'incendie et de secours de l'Allier (SOIS) et de son Corps 
départemental de sapeurs-pompiers (CDSP) est modifié selon les dispositions figurant en annexe. 

Artide 2: Le présent arrêté est applicable à compter du 1e janvier 2020. 

Artide 5 : Le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours de l'Allier. 

ait a are.e 24 Jalle 2020 
POUR LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ET PAR DELEGATION, 
LE DIRECTEUR D MENTAL 

DES SERVICES D'INCli'IJll~E SECOURS DE L'ALLIER, 

- . 
SERVIE DEPARTEMENTAL D'INENDIE ET DE SEURS " " 
5, RUE DE L'ARSENAL• CS l □002 • □340 l YZEURE CEDEX 
TEL. 1A47335003- FAx 1470359999- E-MAIL: ENTAT@sDIs3.FR- SITE INTERNET: WwW.sDIs3.F 
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SERVICE DÉPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DE L'ALLIER 

ARRETE S.0.1.S. n° 5'ià /2020 
Portant délégation de signature 

A un membre du bureau du CASDIS durant la période estivale 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATIO ; 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOUR oè i?ALÜEW,1 

[-+as, 
SÉ 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 1424-30 ; 

Vu la loi 2004-811 du 13 août 2004 relative de la modernisation de la Sécurité Civile; À LA PRÉFECTUFŒ 

N°6 

ALLIER 

Considérant le procès-verbal du Conseil d'Administration du SOIS en date du 15juin 2018 portant composition du bureau 
du CASDIS; 

Vu l'absence de Monsieur Claude RIB0ULET, Président du Conseil d'Administration du SDIS du 03 au 27 août 2020 inclus ; 

Sur proposition du Président du Conseil d'Administration du service d'incendie et de Secours de l'Allier; 

A R R E T E 

Article 1- Délégation est donnée à Monsieur André BIDAUD 1e Vice-Président du Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'incendie et de Secours, pour la période du 03 au 27 août 2020 inclus : 

De signer l'ensemble des actes du SDIS et d'expédier les affaires courantes; 
- de passer les marchés au nom de l'Etablissement. 

Article 2? - Monsieur le Directeur départemental du Service Départemental d'incendie et de Secours de l'Allier est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du Service Départemental d'incendie et de 
Secours. 

verse J$tel 202o 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ALLIER, 
LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU SERVI, ecr EMENT D'IN SECOURS 

/ 

DESTINATAIRES: 
- Mme la Préfète (service du contrôle de légalité) 
- M. le Diredeur Général des Services du Département 
- M. le Payeur Départemental 
- Les intéressés 

~~"',4';'1f!i '1*4~~s,'.Af "'';}''Pr!?"1<'~1 4~8,~'"4f[/11
1
"10S-I'/ ~"'=•M'0½"""""""'"'==~~ "'"" "'~~ _,,_,, 4'! """' '-'M'-03/'-='"-'""'""'""~= ~= '"""' '""'"" v"'"'""""" =,,.~0,,,,,,, 

SERVICE DÉPARTEMENTAi... D'INCENDIE ET DE SECOURS 
5, RUE DE L'ARSENAL - CS 1 □□□2 - □34□ 1 YZEURE CEDEX 
TEL J4735ED- FAX 0472353999- E-MAIL: LONTAT@sDID3.FR- SITE INTERNET: WWW.SDISD3.FR 
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Recrutements 

> Monsieur loris BISCH, Caporal au CSP Montluçon, au 1° août 2020 
>» Monsieur Michaël COMPAIN, Caporal au CSP Vichy, au 1 août 2020 ► Madame Axelle BOYER, Sapeur-contractuel au CSP Montluçon, au 1e septembre 2020 ► Monsieur Kévin BERTHIER, Sapeur-contractuel au CSP Montluçon, au 1er septembre 2020 
>» Madame Marie GUILLOT, Caporal au CSP Montluçon, au 1 septembre 2020 ► Madame Sarah MONCIAUD, apprentissage à l'état-major/Communication, au 1er septembre 2020 ► Monsieur Xavier ANDRE, apprentissage à l'état-major/GRH, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Alexandre MARTINET, apprentissage à l'état-major/GSO, au 21 septembre 2020 ► Monsieur Pierre STUMPF, Capitaine au CSP Montluçon, au 1e octobre 2020 ► Monsieur David ROCHE, Caporal-chef au CSP Vichy, au 1e octobre 2020 
>» Monsieur Vincent DUMAS, Caporal au CSP Montluçon, au 1 octobre 2020 ► Monsieur Anthony GAY, Caporal au service GRH/Formation, au 1e octobre 2020 ► Monsieur Alexandre CHOSSAT, Caporal au service GRH/Formation, au 1 octobre 2020 ► Monsieur Bruno MADEN BERG, Caporal au service GRH/Formation, au 1 octobre 2020 ► Monsieur Pierre-Antoine PELTIER, Caporal au service GRH/Formation, au 1e octobre 2020 ► Monsieur Franck BRANGER, Sapeur-Contractuel au CSP Vichy, au 1er octobre 2020 ► Madame Marine GUILLOT, Contractuelle à l'état-major/ GRH, au 1e novembre 2020 
>» Monsieur Philippe SANSA, Colonel à l'état-major, au 1 décembre 2020 

Radiations 

Pour retraite 

► Monsieur Christian VLC, Lieutenant hors classe, au 3 juillet 2020 ► Monsieur Pascal MAURIN, Sergent-chef, au 31 août 2020 ► Monsieur Jean-Christophe GERMAIN, Lieutenant 2me classe, au 31 août 2020 

Pour mutations extemes 

► Monsieur Franck DEVOISE, Lieutenant 1ère classe, mutation au SDIS 35, au 30 septembre 2020 
► Monsieur Yann DUBOIS, Caporal, mutation au SDMIS, au 31 décembre 2020 
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Pour mutations intemes 

► Monsieur Nicolas AUIEAMME, Sergent-chef, mutation GT Nord, au 1 septembre 2020 
> Monsieur Julien BAUDON, Lieutenant 2ème classe, mutation au service GRH, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Nicolas BIGOT, Sergent, mutation au GT Sud, au 1 septembre 2020 
}> Monsieur Sylvain BOISSERY, Lieutenant 2me classe, mutation au GT Ouest, au 1° septembre 2020 ► Monsieur Benjamin BOYER, Sergent, mutation au GT Sud, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Loïc CHANTRE, Caporal, mutation au GT Ouest, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Mathieu COMBRET, Sergent-chef au GSO, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Julien CORMIER, Sergent au GT Ouest, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Romain DELARBRE, Sergent-chef au GT Nord, au 1er septembre 2020 
} Madame Aurore DUMAS, Adjudante au GT Nord, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Anthony DURANTET, Capitaine au GSO, au 1er septembre 2020 
} Monsieur Frédéric DUTANG, Lieutenant 2me classe au GT Sud, au 1° septembre 2020 
}> Monsieur Maxime FERRIERES, Lieutenant 1ère classe au GS0, au 1 octobre 2020 
} Monsieur Cédric FEY, Adjudant au GT Sud, au 1° septembre 2020 ► Monsieur François FOURNIER, Adjudant au GT Sud, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Christophe GALLEZOT, Adjudant-chef au GT Nord, au 1e septembre 2020 ► Monsieur Romain GOUTARD, Caporal-chef au GT Sud, au 1er septembre 2020 ► Monsieur Michaël JOUAT, Adjudant au GT Nord, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Guillaume LE GROS, Sergent au GT Sud, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Eric LEMOINE, Adjudant au GT Nord, au 1 septembre 2020 ► Monsieur William MAZET, Adjudant au Service GRH, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Franck MERCIER, Adjudant au GT Nord, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Geoffrey SOARES, Caporal au GT Ouest, au 1 septembre 2020 ► Monsieur Louis-Marie TRIOMPHE, Capitaine au GT Sud, au 1er septembre 2020 

Pour rupture de contrat: 

► Monsieur Anthony BISSONNIER, apprentissage, au 31 août 2020 ► Monsieur Patrick LASELVE, apprentissage, au 20 septembre 2020 ► Monsieur Xavier ANDRE, apprentissage, au 31 octobre 2020 

Pour fin de contrat: 

► Monsieur Raphaël DE CARVALHO, apprentissage, au 31 août 2020 

Pour décès : 

Néant 
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Liste des marchés conclus 
entre le 1° juillet et le 31 décembre 2020 

Objet du marché Lot n° de Nom de Code Date de 
marché l'attributaire Postal notification 

Lot 1 -CSP MOULINS GSF PHEBUS 63100 26/11/2019 
Prestation de Lot 2-CSP VICHY GSF PHEBUS 63100 26/11/2019 nettoyage des 19ST04 

ABER 63800 locaux Lot 3-CFIS 26/11/2019 
Lot 4- Direction Départementale ABER 63800 26/11/2019 
Lot 1 - Pneumatiques pour véhicules 
légers et utilitaires site d'YZEURE ou EUROMASTER 03000 18/11/2019 
son agglomération immédiate 
Lot 2- Pneumatiques pour véhicules 
légers et utilitaires site de CONTITRADE 03100 19/11/2019 MONTLUCON ou son agglomération BEST DRIVE 
immédiate 
Lot 3- Pneumatiques pour véhicules AYME- COTE légers et utilitaires site de VICHY ou ROUTE 03300 18/11/2019 

Pneumatiques son agglomération immédiate 19FT03 
Lot 4- Pneumatiques pour poids CONTITRADE lourds site d'YZEURE ou son BEST DRIVE 03000 19/11/2019 
aqqlomération immédiate 
Lot 5 - Pneumatiques pour poids CONTITRADE lourds site de MONTLUCON ou son BEST DRIVE 03100 19/11/2019 
aqalomération immédiate 
Lot 6 - Pneumatiques pour poids AYME - COTE lourds site de VICHY ou son ROUTE 03300 18/11/2019 
aqqlomération immédiate 


